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Le présent Rapport Pilier III est établi en application de l’instruction n° 55 de la Banque centrale du Congo 
relative à la discipline de marché. 

Il a pour objet de publier des informations fiables et actualisées, tant quantitatives que qualitatives, des 
institutions financières congolaises, afin de donner à toutes les parties prenantes la possibilité d’évaluer 
correctement leur situation. 

Le présent document constitue le Rapport Pilier III qui porte sur la gestion des risques, le gouvernement 
d’entreprise et la stratégie de développement du FPM SA en vue de promouvoir la discipline de marché 
dans le secteur financier congolais.

Ces informations sont destinées à tout opérateur soucieux de connaître les activités ou la situation 
financière du FPM SA et apprécier la nature des risques auxquels il est exposé, ainsi que les modalités 
de gestion et de maîtrise desdits risques.
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Le FPM SA est un Fonds d’investissement qui vise à soutenir la construction et le développement d’un 
système financier inclusif et responsable au bénéfice de micro, petites et moyennes entreprises (MPME) 
et de populations actives à faibles revenus, en vue d’accroître leurs revenus et de contribuer à la réduction 
de la pauvreté.

Notre mission est de favoriser l’inclusion financière en RDC, en appuyant techniquement et financièrement 
les institutions financières qui ciblent les MPME et les populations à faibles revenus.

Les institutions financières (IFP) sont des canaux à travers lesquels le FPM SA réalise sa mission. 
En les soutenant, nous assurons un meilleur service de la cible finale. Parmi nos clients nous comptons 
les banques (ciblant les PME), les institutions de microfinances (IMF) et les coopératives d’épargne et de 
crédit (COOPEC).
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Le FPM SA intègre la gestion des risques 
dans sa culture d’entreprise, dans la planifi-
cation stratégique, dans la prise de décision 
et l’allocation des ressources. Une approche 
coordonnée permet à la direction de gérer les 
risques de manière efficace.
 
La stratégie de gestion des risques du FPM 
SA vise donc à : 

             Définir la nature des risques auxquels est 
..........exposée l’entité;

          Définir et mettre à jour les principes 
        à appliquer en matière de mesure des 
........risques ;

          Définir et mettre à jour les processus pour  
.........contrôler et mitiger les impacts des risques 
.........identifiés ;

            Mettre en place un mode de gouvernance 
        de la gestion des risques conséquent.

             Mettre en place un mode de gouvernance 
         de la gestion des risques conséquent.

Le FPM SA vise à gérer les risques en s’assurant 
que des politiques et des procédures appro-
priées sont documentées et tenues à jour pour 
garantir sa mission, protéger le personnel, les 
ressources, l’information, les partenaires divers 
et sa réputation.

Le processus de gestion des risques du FPM 
SA passe par des étapes et entités distinctes 
en fonction des différents métiers au sein 
de l’institution.  

       Identification des risques

L’identification des risques se fait à travers la 
tenue d’une cartographie des risques et d’une 
base d’incidents opérationnels. 
 
Le FPM SA se dote d’une cartographie des 
risques par ligne métier, par processus et 
sous-processus comme démarche d’identifi-
cation des risques inhérents à ses activités.

La cartographie des risques répond aux 
spécifications réglementaires en la matière 
et permet au FPM SA de cerner l’origine du 
risque ainsi que définir son impact sur l’acti-
vité de l’institution.
 
La base des incidents fait partie de la procédure 
de gestion des incidents opérationnels. 

Elle est tenue par l’entité en charge des risques, 
mais alimentée par l’ensemble des employés du 
FPM SA au quotidien. Elle permet in fine d’alimenter 
la cartographie des risques susmentionnée.
Ces deux outils sont tenus et mis à jour sur 
une base régulière par l’entité en charge des 
risques. 
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L’audit interne passe en revue au moins une fois 
par an le processus de suivi de la cartographie 
des risques du FPM SA.

       Mesure et surveillance des risques

Les risques sont mesurés par rapport à leur 
probabilité de réalisation et leur gravité.
Ils sont donc classifiés en risque non significatif, 
mineur, modéré, majeur, très significatif, suivant 
les indicateurs définis dans la politique générale 
de gestion des risques du FPM SA.

     Atténuation des risques

Le FPM SA privilégie la méthode de l’anticipation 
par le respect scrupuleux des politiques et pro-
cédures opérationnelles, incluant les différentes 
limites d’appétence aux risques approuvées par 
le Conseil d’administration.
 
En tout état de cause, le FPM SA mettra un 
accent prioritaire sur les risques évalués « 
majeurs » et « très significatifs ».
 
Toute entorse aux politiques et procédures 
menant à la survenance d’un risque « ma-
jeur » ou « très significatif », ou aggravant le 
niveau de risque d’une activité de la catégo-
rie « non significatif », « mineur » ou « modé-
ré » à l’une des catégories supérieures, doit 
faire objet d’un comité de discipline et de 
l’une des sanctions prévues par le code de 
conduite du FPM SA.
 
Chaque entité du FPM SA est responsable 
du respect strict des limites et mesures 
d’atténuation des risques inhérents à son 
domaine d’expertise, telles que consacrées 
dans les différents documents de l’institution 
(chartes, politiques et procédures) ; chacune 
dans les limites de ses prérogatives.

        

     Reporting

L’institution documente et examine l’informa-
tion relative aux activités de gestion des risques 
du FPM SA afin d’en évaluer l’efficacité. Ceci est 
également utilisé pour suivre l’évolution du 
profil de risque global du FPM SA au fil du temps 
à travers des rapports dédiés.
Cet exercice est effectué sur une base men-
suelle à l’attention de la Direction générale 
du FPM SA et sur une base trimestrielle à 
l’attention du Comité spécialisé d’éthique, 
risques et conformité.
 
Le rapport de gestion des risques doit contenir 
une comparaison des indicateurs clés ou limites 
quantitatives et qualitatives approuvés.

     Analyse des gaps

Le FPM SA effectue un comparatif entre les 
mécanismes de prévention et les réponses 
aux incidents afin de déterminer l’efficaci-
té de la procédure ou la stratégie de gestion 
des risques pour ce processus. Cela implique 
également une veille sur les tendances émer-
gentes en matière de risques et l’amélioration 
constante des processus.
C’est un exercice inhérent au contrôle pério-
dique de l’audit interne sur le dispositif 
de gestion des risques.
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       Matrice de gestion des risques         
..... du FPM SA

Conformément à la réglementation de la Banque 
centrale du Congo, la fonction Gestion des 
risques a pour rôle :
 
        D’élaborer une politique de gestion des   
........  risques  quidécrit des procédures permet    
.........tant de détecter, d’analyser, de mesurer, 
         de surveiller, d’atténuer et  de maîtriser 
          les risques ;

           De coordonner et surveiller globalement    
...........l’exécution.de la politique d’appétence aux 
...........risques définie par le Conseil d’admini-
          stration ; 

           De procéder à un examen régulier des 
         systèmes de mesure des risques afin d’en    
.........assurer la pertinence,  au regard notam 
..........ment de l’évolution de l’activité,  de son  
..........environnement et du profil des risques 
         du FPM SA ;

           

    3.1.1    Fonction Gestion des risques

La fonction Gestion des risques est responsable 
du pilotage de la politique de gestion des risques. 
Dans ce cadre, elles’assure que :  

           Le niveau de risques encourus par le FPM SA 
        est  compatible avec les orientations 
         stratégiques et limites fixées par le CA ;

          Un système d’évaluation, de surveillance 
        et de maîtrise des risques est mis en œuvre;

           Le FPM SA dispose d’une cartographie 
         des risques.au sens de la réglementation 
         et qu’elle est mise à jour régulièrement ;

           Toute situation susceptible d’entraîner des 
         répercussions significatives sur la maîtrise 
         des   risques du FPM SA est rapportée à 
         la Directiongénérale et au Conseil 
         d’administration.
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      Définition de l’appétence pour les risques :
 
Nous avons défini clairement notre appétence 
pour les risques en fonction de notre stratégie 
commerciale, de nos objectifs financiers et de 
notre tolérance au risque. Cette appétence pour 
les risques est alignée sur notre mission, nos va-
leurs et notre culture d’entreprise.

      Identification des risques :
 
Nous avons mis en place des processus 
robustes d’identification et d’évaluation des 
risques pour identifier ceux  auxquels nous 
sommes exposés, y compris les risques opéra-
tionnels, de crédit, de marché, de liquidité, de 
taux d’intérêt, de conformité et autres risques 
pertinents.

      Établissement de limites et de seuils : 

Sur la base de notre appétence pour les risques, 
nous avons défini des limites et des seuils pour 
chaque type de risque afin de contrôler notre ex-
position et de prendre des mesures appropriées 
en cas de dépassement de ces limites.

     Surveillance et rapports : 

Nous surveillons régulièrement nos risques par le 
biais de processus de surveillance et de rapports 
solides. Nous nous assurons que les informations 
pertinentes sont communiquées de manière op-
portune aux parties prenantes appropriées, y 
compris au Conseil d’administration.

      Révision et amélioration continue : 

Nous sommes engagés dans un processus 
continu d’examen et d’amélioration de notre 
cadre d’appétence pour les risques afin de 
nous adapter aux évolutions du marché, 
de la réglementation et de notre environne-
ment opérationnel.

      

      D’émettre un avis préalable avant tout 
     lancement de nouveau produit, de nouvelle  
.....activité, de toute modification substantielle   
.....dans la politique de commercialisation d’un 
.....produit ;

D’organiser une procédure d’escalade en cas de 
non   prise en compte de son avis.
Afin de lui assurer son indépendance, la fonction 
Gestion des risques bénéficie d’un positionne-
ment hiérarchique élevé. 

Elle est pilotée par un Directeur des Risques, 
directement rattaché au Directeur général 
du FPM SA.

 3.1.2  Modalité de définition du cadre       
d’appétence pour les risques
 

      Alignement stratégique

Notre cadre d’appétence pour les risques est 
étroitement aligné sur nos objectifs stratégiques 
et notre vision à long terme. Nous nous enga-
geons à intégrer la gestion des risques dans tous 
les aspects de notre planification stratégique et 
de nos décisions commerciales, afin de créer de 
la valeur pour nos actionnaires et de protéger les 
intérêts de nos parties prenantes.

Notre cadre d’appétence pour les risques repose 
sur les principes suivants :

        Engagement du Conseil d’administration : 

Le Conseil d’administration a approuvé le cadre 
d’appétence pour les risques et en assure la su-
pervision continue. 

Il reconnaît l’importance cruciale de la gestion 
des risques pour notre institution et est pleine-
ment engagé à soutenir les initiatives visant 
à garantir une gestion efficace des risques.
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      Engagement envers la gouvernance  
.....et la conformité

     Nous sommes engagés à maintenir les plus 
hauts standards de gouvernance d’entreprise 
et de conformité réglementaire en matière 
de gestion des risques.

     Notre conseil d’administration et nos 
organes de gouvernance supervisent active-
ment notre cadre d’appétence pour les risques 
et veillent à ce qu’il soit en ligne avec nos 
valeurs et nos engagements éthiques.

   La gestion des risques est au cœur de notre 
culture d’entreprise. 

Nous sommes déterminés à gérer les risques de 
manière proactive et stratégique, afin de saisir 
les opportunités tout en protégeant la valeur et 
la réputation de notre entreprise.

  
 3.1.3  Dispositif de gestion par type 
              de risques 

       Risque de crédit

La plus importante source de risque pour le FPM 
SA est le défaut potentiel de ses emprunteurs. 

Pour gérer ce risque, la première démarche du 
FPM SA consiste en une évaluation rigoureuse de 
la situation financière du prospect ou du client, 
de ses dispositifs de gestion des risques et de 
contrôle interne, complétée par des évaluations 
mensuelles ou trimestrielles et annuelles sur 
l’évolution de leurs indicateurs de performance 
financière et opérationnelle. 

Dans le cadre de la sécurisation de ses prêts, 
le FPM SA met en place des clauses de sauve-
gardes financières et non financiers. 
Ces clauses prévoient des seuils et des enga-
gements à respecter au moment de l’entrée 
en relation et tout au long de la relation.

L’atténuation du risque de crédit encouru par 
le FPM SA s’appuie sur deux paramètres. 

Tout d’abord, il y a la prise en compte sa 
situation financière globale. 

Il s’agit ici d’évaluer le niveau de pertes qu’il peut 
subir tout en étant en mesure de fonctionner 
efficacement. Ce volet se traite lors de Comité de 
gestion des actifs et passifs.

Deuxièmement, la connaissance du client, 
comprendre ses antécédents financiers, ceux 
de membres de ses organes et ceux de ses 
clients à importance significative, afin d’éva-
luer le risque qu’il tombe en défaut de rem-
boursement. 

A l’issue de cette analyse, le FPM SA peut adapter 
la convention de prêt d’un client pour avoir des 
conditions (engagements financiers et sociaux) 
plus strictes ou plus souples, en fonction de son 
niveau de risque.

Les engagements financiers sont suivis à partir 
des états financiers transmis sur une fréquence 
mensuelle et/ou trimestrielle et annuelle. 
Un rapport trimestriel sur l’alignement aux 
engagements par chaque client est transmis 
au conseil.

En 2023, les prêts accordés à nos clients sont 
restés dans les limites de concentration approu-
vées par le Conseil d’Administration.

     Risque opérationnel

Le risque opérationnel est le risque de perte 
résultant des processus internes défaillants, 
des employés et d’évènements  externes.

Dans sa stratégie de management, le FPM SA 
définit un seuil d’allocation de ses fonds propres 
pour la couverture de ses risques opérationnels 
conformément aux dispositions de l’Instruction 
14 de la Banque centrale du Congo.
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Le FPM SA opte pour une stratégie de limi-
tation des risques opérationnel en amont. 
C’est-à dire qu’il s’assure de recruter les 
meilleurs profils tant qualitatifs que dans le 
savoir-faire, à les former adéquatement aux 
processus internes établis et à sa culture 
éthique coulée dans son Code de conduite.
 
En parallèle, le FPM SA se dote des procédures 
appropriées afin de sécuriser davantage son 
environnement opérationnel, notamment en 
vérifiant minutieusement les fournisseurs de 
services tiers avec lesquels il entre en relation. 
Il se dote par ailleurs des ressources néces-
saires afin de préserver le système d’informa-
tion de l’institution des menaces et s’informer 
des tendances en matière de cybersécurité.
 
L’automatisation des processus à l’aide des 
technologies, telles que les logiciels d’intégra-
tion et vérifications des clients est mise en place 
et constamment amélioré afin de contribuer à 
réduire les erreurs humaines.

      Risque de liquidité

Le risque de liquidité correspond au risque 
que le FPM SA ne puisse pas faire face à ses 
flux de trésorerie sortants au moment où ils 
sont dus et à un coût raisonnable :
 
    Les nouveaux crédits ;
    Les remboursements des emprunts ;
    Les charges opérationnelles décaissables.
 
Pour ce faire, le FPM SA analyse des gaps de 
liquidité par maturité en vue :

    D’éliminer les impasses statiques de liquidité ;
    De réorienter le risque d’exposition 
   par  client sur fonds propres ;
    De prévoir le placement des excédents ;
    De prévoir les appels de fonds sur 
  les engagements ouverts des prêteurs.

Dans sa politique de gestion du risque de liqui-
dité FPM SA vise en priorité à assurer ses inves-
tissements à un coût optimal, par un dispositif 
devant permettre le respect de l’alignement 
aux contraintes réglementaires et internes de 
liquidité.

      Risque de taux d’intérêt

Il existe deux principales sources de risque de 
taux d’intérêt pour le FPM SA. 

La première est la sensibilité au taux d’intérêt 
associée à la marge nette entre le taux que le 
FPM SA applique à ses actifs (taux des prêts) et 
le taux auquel il contracte les emprunts qui fi-
nancent ces actifs.
  
Le taux contractuel des emprunts étant fixe 
et en devise étrangère, le FPM SA offre aussi 
un taux d’intérêt fixe aussi à ses clients.

Suivant le business modèle du FPM SA, la seconde 
source de risque de taux d’intérêt est la sensibili-
té au taux d’intérêt du revenu tiré du financement 
reçu et placé en dépôt par rapport au taux de refi-
nancement proprement dit.

Pour mesurer son degré d’exposition actuel et 
futur à ce risque, le FPM SA recourt à l’ana-
lyse des Gaps entre ressources et emplois par 
maturité, par tranche de taux par fonds sous 
gestion et par clientèle. 
Cette mesure permet au FPM SA de déterminer 
l’assiette du risque de taux d’intérêt.

      Risque de change

Le risque de change encouru par le FPM SA 
trouve pour l’essentiel son origine dans : 

    Le réemploi en monnaie étrangère, pour des 
raisons réglementaires, de son capital social 
libéré et libellé en monnaie locale ;
    La conservation de ses fonds propres 
complémentaires en monnaie étrangère.
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Eu égard au type de risque de change qu’il 
encourt, le FPM SA veille quotidiennement 
à préserver sa position de change qui est 
contrôlée mensuellement par le « ratio de la 
Position de change » comme indicateur de 
pilotage de ce risque.

 3.1.4  Dispositif de contrôle interne

Le contrôle interne au FPM SA  est un élément 
essentiel de notre gouvernance d’entreprise, 
visant à assurer la conformité aux réglementa-
tions de la Banque centrale du Congo (BCC), à 
protéger nos actifs, à garantir l’exactitude de nos 
données financières et à promouvoir une culture 
de responsabilité et de transparence. 

Notre dispositif global de contrôle interne 
est conçu pour être efficient, efficace et en 
conformité avec les normes et exigences 
réglementaires.
Le dispositif de contrôle interne du FPM SA est 
constitué de trois fonctions complémentaires :

       Le contrôle permanent de premier 
.....niveau

Il est  assuré directement par les unités opération-
nelles.

          Le contrôle permanent de 
        deuxième niveau 
Il est assuré, à posteriori et de façon récurrente, 
par des équipes dédiées non-impliquées dans 
les fonctions opérationnelles à savoir : 

     La fonction de contrôle permanent des 
      activités opérationnelles ;
     La fonction de conformité ;
     La fonction de gestion des risques.

Au vu de notre taille et sur autorisation préa-
lable de la Banque centrale du Congo, le FPM 
SA a fusionné les fonction Gestion des risques 
et de Conformité.

        Le contrôle périodique de 
       troisième niveau 

Il est assuré par la fonction audit interne.  
Fonction pour laquelle le FPM SA a opté pour une 
externalisation partielle sur autorisation préa-
lable de la Banque centrale du Congo.

  3.1.5 Dispositif de contrôle de conformité

Conformément à l’Instruction 17 modification 1 
de la BCC, une politique de conformité a été mise 
en place et approuvée par le conseil d’adminis-
tration du FPM SA. 

Elle expose les aspects fondamentaux relatifs 
au risque de non-conformité et présente les 
principes de base de la gestion de la conformité 
au niveau du FPM SA.

Le FPM SA a défini une politique générale de 
conformité et une politique générale de lutte 
contre le blanchiment des capitaux, finance-
ment du terrorisme et prolifération des armes 
à destruction massive. 

Nous investissons dans la formation régulière 
de notre personnel pour les sensibiliser aux 
risques de blanchiment des capitaux et de fi-
nancement du terrorisme, ainsi que sur toutes 
les procédures opérationnelles. 
Un personnel bien formé est notre première ligne 
de défense contre les risques de non-conformité.

La fonction gestion des risques et de confor-
mité est assurée par le Directeur des iisques 
et Conformité hiérarchiquement attaché au 
Directeur Général et fonctionnellement au 
conseil d’administration. 

C’est l’entité qui a pour mission de s’assurer de la 
maitrise des risques de non-conformité au sein 
du FPM SA, que ce soit interne, au regard des 
procédures, ou en externe vis-à-vis des lois et 
réglementations en vigueur.
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  La conservation sécurisée des données : 
archivage des informations sur les clients / 
partenaires pendant la durée légale 
requise ;

     Formation et sensibilisation du personnel : 
pour identifier les signes révélateurs des clients 
ou partenaires suspects.

  La déclaration des clients / partenaires 
suspects aux autorités compétentes : 
les procédures internes consacrent l’obligation 
de signalement.

Il rend compte mensuellement au sein du 
Comité de gestion des risques et de conformi-
té pilotée par le Directeur Général et trimes-
triellement au Comité spécialisé des risques 
et conformité au sein du Conseil d’adminis-
tration.

Par ailleurs, le FPM SA dispose des politiques et pro-
cédures internes régissant les normes d’éthique, 
de déontologie, de prévention des conflits d’inté-
rêt, des abus de marché, de la corruption et du droit 
d’alerte éthique au sein d’une entreprise qui sont 
aussi sous la supervision du Directeur des risques 
et conformité.

Lesdites politiques et procédures définissent les 
valeurs, principes et comportements attendus 
des employés pour assurer une conduite profes-
sionnelle intègre et responsable. Elles visent à 
prévenir les conflits d’intérêts, en encadrant les 
activités externes. 

La lutte contre les abus de marché passe par l’in-
terdiction d’utiliser des informations privilégiées 
et le contrôle des opérations des collaborateurs. 
La prévention de la corruption se traduit par l’in-
terdiction de tout acte de corruption et la mise 
en place de procédures de contrôle. 

Enfin, le droit d’alerte permet aux employés de 
signaler des manquements éthiques ou des com-
portements illégaux, avec des garanties de confi-
dentialité et de protection contre les représailles.

Enfin, dans l’objectif de détecter et de signaler toute 
tentative d’utilisation malveillante du système 
financier à des fins de blanchiment de capitaux, 
financement du terrorisme et prolifération d’arme 
de destruction massive, le FPM SA a mis en place un 
dispositif comportant les composantes suivantes :

     La connaissance approfondie des clients 
    et des partenaires (KYC/KYP) : 

vérification de l’identité, collecte d’informations sur 
leur activité, leur profil de risque et leurs parties 
liées.
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La structure de l’actionnariat du FPM SA se présente comme suit : 

• La KfW :  banque de développement allemande, fait partie intégrante de la KfW Bankengruppe, qui 
est l’une des banques de promotion de développement les plus importantes et les plus expérimentées 
du monde. La KfW est chargée, au nom du Gouvernement fédéral allemand, de l’exécution de la coopé-
ration financière allemande à travers le monde. Elle est active en RD Congo depuis 2004, détient 48% 
de l’actionnariat.

• La Société belge d’Investissement pour les Pays en Développement (BIO) :  est l’institution 
de financement du développement de la coopération belge visant à soutenir l’émergence d’un 
secteur privé fort dans les pays en développement et permettre ainsi l’accès à une croissance et à 
un développement durable. BIO investit directement et indirectement dans des projets du secteur 
privé et apporte de cette façon une contribution structurelle à la croissance socio-économique 
des pays d’accueil; elle détient 34% de l’actionnariat.

• Cordaid: est une organisation de développement internationale ayant son siège social à La Haye 
(Pays-Bas). Sa mission est de créer des communautés florissantes et autonomes dans les zones 
touchées par les conflits. Cordaid investit principalement dans des États fragiles et complexes et 
a ainsi été attirée dès le départ par la vision et la mission que nous nous sommes assignées Elle a 
donc jugé  important d’assister le développement du secteur des institutions financières au travers 
d’un investissement dans le FPM, et d’accroître l’accès au financement pour une grande partie de la 
population non bancarisée ; elle détient 17 % de l’actionnariat.

•Incofin cvso:  est une société coopérative à finalité sociale (SCFS) belge qui investit dans des institu-
tions de microfinance durables situées dans des pays en développement, offrant des services adaptés 
aux petites entreprises locales et souhaitant apporter une valeur ajoutée sur le plan social ; elle détient 
1 % de l’actionnariat.
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Nous croyons fermement que la composition de notre Conseil d’administration est essentielle pour assurer 
une gouvernance efficace, une prise de décision éclairée et la réalisation de nos objectifs stratégiques. Nous 
nous engageons à sélectionner des membres du conseil qui apportent un large éventail de compétences, 
d’expériences professionnelles et de perspectives pour guider notre Institution vers un succès durable.

   4.2.1    Critères de sélection

     Compétences clés : 

Nous identifions les compétences essentielles 
nécessaires pour assurer une gouvernance ro-
buste et une supervision adéquate des activités 
du FPM SA. Cela inclut une expertise en finance, 
en gestion des risques, en conformité régle-
mentaire, en technologie, en droit, en audit et en 
stratégie commerciale. 

     Expérience professionnelle : 

Nous recherchons des personnes ayant une 
expérience professionnelle étendue et perti-
nente dans le secteur financier, ainsi qu’une 
connaissance approfondie des marchés 
locaux et internationaux. 

    Intégrité et engagement : 

Nous accordons une grande importance 
à l’intégrité personnelle, à l’éthique profes-
sionnelle et à l’engagement envers les 
valeurs et les objectifs du FPM SA.

   4.2.2      Composition du conseil

     Dimitry Van Raemdonck , Président, 
      Administrateur indépendant (Belge, agréé) ;

     Bertrand Mignot, Administrateur 
     non – exécutve(Allemand, agréée) ;

     Michèle Husson, Administratrice 
     non – exécutve(Belge, agréée).

5 nouveaux administrateurs en attente d’agré-
ment, dont deux congolais et deux femmes ont 
été recrutés dans le cadre du renforcement de 
la gouvernance du FPM SA. Ceci vise notamment 
à accentuer la diversité et à garantir à la fois un 
équilibre de compétences, de genre, d’origine, 
d’antécédents  professionnels.

   4.2.3     Les comités spécialisés

Dans le cadre de sa mise en conformité à la 
récente instruction n°54 de la BCC sur le gou-
vernement d’entreprise des sociétés finan-
cières, tous les comités spécialisés requis par 
la BCC ont été mis en place au sein du FPM SA. 
Ainsi, nous avons :

     Le comité d’audit : 
Le Comité d’Audit est chargé de superviser et de 
s’assurer du bon fonctionnement de la fonction 
contrôle interne de 3e niveau ainsi que des 
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auditeurs externes du FPM SA et, plus globale-
ment, du bon fonctionnement du dispositif de 
contrôle interne du FPM SA.

    Le comité des risques, éthique et conformité,     
...fusionné sur autorisation de la BCC : 

il assiste le Conseil d’administration pour le pilo-
tage de la politique des Risques et de la politique 
de Conformité ; A ce titre, le Comité des Risques 
formule des recommandations visant à renfor-
cer l’efficacité des contrôles en vue d’une maî-
trise adéquate des risques inhérents et résiduels 
relatifs à l’activité du FPM SA.

      Le comité des Ressources Humaines, sous 
     a supervision directe du Conseil d’Administration : 

Il assiste le Conseil d’administration dans la 
sélection, la proposition à l’Assemblée Géné-
rale des membres du Conseil d’Administration 
et la nomination du Directeur général, Direc-
teur général adjoint, membres des différents 
comités spécialisés ainsi que des cadres de 
direction afin d’assurer la transparence du 
processus. 

                    4.2.4   Structure organisationnelle du FPM SA 
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Au FPM SA, nous croyons fermement que nos employés sont notre atout le plus précieux. Nous nous en-
gageons à offrir une rémunération compétitive et équitable, ainsi que des avantages sociaux attrayants, 
pour reconnaître la valeur et le talent de nos collaborateurs.

         Équité et transparence

Nous nous engageons à une politique de rémunération fondée sur l’équité et la transparence. 
Nous évaluons les rémunérations en fonction des compétences, de l’expérience, de la performance et 
du niveau de responsabilité de chaque collaborateur.

        Rémunération compétitive

Nous nous efforçons de proposer une rémunération compétitive qui reconnaît la valeur et la contribu-
tion de nos collaborateurs.

       Avantages Sociaux
 
Outre une rémunération compétitive, nous sommes dans le processus de mise en place d’une gamme 
complète d’avantages sociaux visant à soutenir le bien-être et le développement professionnel de nos 
employés.

      Reconnaissance de la performance

Nous croyons en la reconnaissance de la performance exceptionnelle et nous récompensons nos
collaborateurs pour leurs contributions significatives à notre succès.

      Engagement envers la diversité et l’inclusion

Nous sommes engagés à promouvoir la diversité et l’inclusion dans tous les aspects de notre entre-
prise, y compris en matière de rémunération.

L’alerte des responsables des fonctions-clés de contrôle interne au Conseil d’administration 
s’effectue au travers des rapports qu’ils soumettent trimestriellement aux différents comités 
spécialisé du Conseil d’administration.
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Dans la poursuite des objectifs fixés par notre Conseil d’Administration, nous avons mis en 
place une stratégie de développement qui repose sur : 

     Une croissance significative des fonds sous gestion par des levées des fonds en dette, 
      par  ticipation en capital et gestion pour compte des tiers ;

     Une forte croissance du portefeuille de crédit avec plus de 65% d’encours de crédit au segment
      microfinance;

      Des activités diversifiées et complémentaires permettant de maximiser l’impact social souhaité  .... 
;;;   notamment avec des financements spécialisés pour les femmes et jeunes entrepreneurs, 
     les secteurs agricole et de l’énergie;

     Un déploiement d’un nouvelle ligne de métier : la gestion des Fonds de Garantie de la  Banque 
      mondiale et de la KfW au profit des institutions financières congolaises ;

     Une réduction du risque des crédits des institutions financières grâce aux fonds de garantie, 
      permettant une augmentation du financement des segments moins desservis ou perçus comme 
      plus risqués ;

      Une diversification des sources de revenus ;
      Une rentabilité soutenue par la croissance du portefeuille de crédit et la gestion du fonds de 
      garantie,

      Une amélioration de l’image du FPM SA par le changement du siège social vers une 
      localisation plus visible et accessible.

Les atouts ci-dessous pourront contribuer aux objectifs de développement :
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OFFRE HOLISTIQUE

EXPERTISE LOCALE

POSITIONNEMENT
UNIQUE

5.1.1 Développement projeté par secteur d’activité et types de produits
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5.1.2 Focus sur les fonds de garanties

Le FPM SA a été recruté par la Banque mondiale et la KfW pour être gestionnaire des fonds de garantie 
partielle des crédits des MPME accordés par les institutions financières.

Ces fonds de garanties ont pour objectifs :

     Promouvoir l’accès au crédit des MPMEs ;
     Permettre un partage de risque du secteur favorisant le développement de segment jusqu’ici 
     non desservis (femmes, jeunes, énergie, agriculture et digitalisation) ;
     Pallier aux obstacles de financement des projets viables mais non bancables par insuffisance 
     des  garanties adéquates ;
     Mitiger et limiter les chocs des crises financières.

Le FPM SA gestionnaire de confiance des Fonds de Garantie de la BM et KfW
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Au terme de notre plan d’affaire 2024-2028, nous voulons confirmer le FPM SA comme 
institution financière rentable à fort impact social.
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4.1. Ratios prudentiels
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